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(54) Châssis avec des dispositives d’articulation pour des bras d’appui

(57) Le dispositif d'articulation (10) comprend un
axe d'articulation (14), qui s'étend entre une tôle infé-
rieure (12) et une tôle supérieure (13) du châssis (2), en
traversant la région d'extrémité du bras d'appui (9).
L'axe (14) présente, dans sa partie inférieure, un épau-
lement annulaire (21) qui délimite une tête inférieure
(22) de diamètre plus élevé. Des moyens (25 à 30) de
positionnement, de traction vers le haut et de blocage

en rotation sont prévus dans la partie supérieure (23)
de l'axe (14) et au niveau de la tôle supérieure (13). En
exerçant une traction (T) sur l'axe (14), celui-ci entraîne
le bras (9) vers le haut par l'intermédiaire de son épau-
lement (21), et rapproche ainsi la surface supérieure
(31) du bras (9) et la surface inférieure (32) de la tôle
supérieure (13) du châssis (2).

Ce dispositif est applicable aux engins de levage,
en particulier aux grues à tour.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'articulation sur châssis, pour un bras d'appui au sol
d'un engin, en particulier un engin de levage et, encore
plus particulièrement, une grue à tour.
[0002] Dans le domaine des grues à tour, on connaît
entre autres des grues qui reposent sur le sol par l'in-
termédiaire d'un châssis fixe. Pour ce genre de grues,
le système d'appui au sol le plus courant est constitué
de quatre bras d'appui, articulés au châssis. Chaque
bras, réalisé en tôle et possédant une structure en cais-
son, possède à son extrémité libre un pied réglable d'ap-
pui au sol. L'autre extrémité de ce bras d'appui est arti-
culée au châssis autour d'un axe vertical, qui permet le
repliage du bras contre le châssis pour le transport de
la grue. Le dispositif d'articulation du bras sur le châssis
est du type chapetenon, avec un simple axe, la chape
étant constituée par une tôle supérieure du châssis et
une tôle inférieure du châssis (dans une zone d'angle
de ce châssis), avec un jeu vertical permettant l'assem-
blage du bras avec le châssis, et le pivotement dudit
bras. Le jeu doit tenir compte des tolérances de super-
position des tôles qui constituent la structure en caisson
du bras, et aussi de la réalisation du châssis. Ainsi ce
jeu peut être relativement important et atteindre des va-
leurs de l'ordre de 15 mm.
[0003] L'appui correct de la grue en position de travail,
sur les quatre bras déployés, est assuré par un contact
parfait entre la surface d'appui supérieure des bras,
d'une part, et la surface d'appui inférieure de la tôle su-
périeure du châssis, d'autre part. Le jeu précité se situe
alors à la partie inférieure des bras et du châssis.
[0004] A l'inverse, lors du transport de la grue, chaque
bras est en appui sur la tôle inférieure du châssis, du
fait du poids de ce bras. Le jeu se situe donc à la partie
supérieure des bras et du châssis.
[0005] Lors de la mise en appui de la grue sur le sol,
les bras prennent appui successivement au sol, par
leurs pieds respectifs. Lors de la mise en appui d'un bras
sur le sol, le châssis s'abaisse jusqu'à ce qu'il vienne en
contact, par la surface d'appui de sa tôle supérieure,
avec la surface d'appui supérieure du bras concerné. A
ce moment, le châssis coulisse donc vers le bas, le long
de l'axe d'articulation du bras au châssis.
[0006] L'inconvénient d'un tel dispositif d'articulation,
particulièrement dans le cas de bras d'appui de grande
longueur et de hauteur relativement faible au niveau de
l'articulation, consiste en un risque sérieux de coince-
ment du bras sur l'axe d'articulation, au moment de la
mise en appui de la grue sur le sol. En effet, le rapport
entre la longueur et la hauteur du bras détermine un
coefficient de frottement, qui ne doit pas dépasser une
certaine valeur pour que le bras puisse librement cou-
lisser le long de son axe d'articulation au châssis. En
conséquence du coincement ainsi observé, et compte
tenu du jeu précédemment discuté, l'appui supérieur du
bras contre la surface d'appui de la tôle supérieure du

châssis ne s'effectue pas, et la transmission correcte
des efforts du châssis vers les bras d'appui n'est pas
réalisée, ce qui peut détériorer le châssis et, en consé-
quence, déséquilibrer la grue ou provoquer des à-coups
lors de décoincement du bras.
[0007] La présente invention vise à éviter ces incon-
vénients, en fournissant pour les bras d'appui un dispo-
sitif d'articulation perfectionné, qui garantit en position
de travail un appui certain et permanent desdits bras
contre le châssis, de manière à assurer une transmis-
sion parfaite des efforts entre les bras et le châssis, grâ-
ce à une "récupération" des jeux d'assemblage.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
d'articulation sur châssis pour bras d'appui au sol d'un
engin, en particulier un engin de levage et, encore plus
particulièrement, une grue à tour, ce dispositif d'articu-
lation comprenant essentiellement, pour chacun des
bras d'appui articulés à un châssis :

- un axe d'articulation sensiblement vertical, s'éten-
dant entre une tôle inférieure et une tôle supérieure
du châssis, et traversant de part en part, sur sa hau-
teur, la région d'une extrémité du bras d'appui ;

- dans les tôles inférieure et supérieure du châssis,
et dans la région de l'extrémité du bras d'appui, des
alésages traversés par l'axe d'articulation, l'alésage
de la tôle inférieure du châssis possédant un dia-
mètre supérieur aux diamètres des alésages du
bras et de la tôle supérieure du châssis ;

- dans la partie inférieure de l'axe d'articulation, un
épaulement annulaire délimitant une tête inférieure
de cet axe de diamètre correspondant à l'alésage
de la tôle inférieure du châssis, tandis que le dia-
mètre dudit axe au-dessus de son épaulement cor-
respond aux alésages du bras et de la tôle supé-
rieure du châssis ;

- dans la partie supérieure de l'axe d'articulation, et
au niveau de la tôle supérieure du châssis, des
moyens de positionnement, de traction vers le haut
et de blocage en rotation de l'axe d'articulation, re-
lativement à cette tôle supérieure ;

de telle sorte qu'en exerçant une traction de l'axe
d'articulation vers le haut, cet axe entraîne vers le haut
le bras par l'intermédiaire de son épaulement, et amène
ainsi la surface supérieure du bras contre la surface in-
férieure de la tôle supérieure du châssis.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, les moyens de positionnement et de blocage
en rotation de l'axe d'articulation comprennent une pla-
que de positionnement et de blocage de l'axe, ladite pla-
que prenant place horizontalement au-dessus de la tôle
supérieure du châssis, et cette plaque comportant :

- d'une part, en regard de l'extrémité supérieure de
l'axe, au moins un trou prévu pour recevoir un or-
gane de positionnement et de traction de cet axe ;

- d'autre part, de manière excentrée par rapport à
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l'extrémité supérieure de l'axe d'articulation, au
moins un autre trou prévu pour recevoir un pion de
blocage en rotation de cet axe.

[0010] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens de positionnement et de traction de l'axe d'ar-
ticulation comprennent au moins une vis de traction,
prévue pour être introduite au travers du trou correspon-
dant de la plaque de positionnement de blocage, et au
moins un trou taraudé ménagé dans l'extrémité supé-
rieure de l'axe d'articulation, la ou chaque vis de traction
étant serrée dans le trou taraudé correspondant de
l'axe.
[0011] Ainsi, l'idée à la base de l'invention consiste à
réaliser l'articulation de chaque bras d'appui, sur le
châssis, non plus par un simple axe, mais au moyen
d'un axe épaulé, qui peut être tiré vers le haut, notam-
ment au moyen de vis de traction, pour rapprocher la
partie supérieure du bras et la tôle supérieure du châs-
sis. De cette manière, les bras d'appui articulés sont
maintenus en permanence dans leur position haute
d'appui sous la tôle supérieure du châssis, qui est leur
position de travail, ce qui procure les avantages
suivants :

- les bras d'appui étant maintenus en permanence en
position d'appui, au moyen de l'axe, comme il vient
d'être indiqué, on supprime le mouvement de cou-
lissement relatif du bras et de l'axe au moment de
la mise en appui de la grue sur le sol, et ainsi on
élimine tout risque de coincement du bras sur l'axe.

- En conséquence, il est garanti une surface d'appui
maximale entre chaque bras et le châssis, ce qui
assure une parfaite transmission des efforts entre
le châssis et les bras d'appui, donc entre la grue et
le sol.

- Par ailleurs, la mobilité verticale de l'axe d'articula-
tion, combinée avec les moyens de traction de cet
axe vers le haut, permet une "récupération" des
jeux importants de construction et d'assemblage,
tant du châssis que des bras.

- Enfin, le dispositif d'articulation objet de l'invention
reste de structure simple et économique, puisqu'il
utilise des composants courants tels que plaque,
axe, vis et pion, en nombre très limité.

[0012] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de ce dispositif d'articulation sur châssis
pour bras d'appui au sol d'un engin :

Figure 1 est une vue de côté d'une grue à tour dont
le châssis fixe est pourvu de dispositifs d'articula-
tion conformes à la présente invention ;
Figure 2 est une vue d'ensemble, en perspective,
du châssis fixe de la grue de la figure 1, avec ses
bras d'appui déployés ;

Figure 3 est une vue en coupe du dispositif d'arti-
culation d'un bras d'appui, suivant III-III de la figure
2 ;
Figure 4 est une vue de dessus de ce dispositif d'ar-
ticulation.

[0013] La figure 1 montre une grue à tour repliable,
qui de manière généralement connue comprend : un
châssis fixe 2 prenant appui sur le sol 3 ; un châssis
tournant 4 monté sur le châssis fixe 2 par l'intermédiaire
d'un dispositif d'orientation 5; un mât 6 articulé par sa
partie inférieure sur le châssis tournant 4 ; une flèche
distributrice 7 articulée au sommet du mât 6 ; un dispo-
sitif de retenue 8 de la flèche 7.
[0014] Le châssis fixe 2, montré plus particulièrement
sur la figure 2, comporte quatre bras d'appui 9, déploya-
bles en croix pour la position de travail de la grue, et
repliables contre la châssis 2 pour le transport de la
grue. Chaque bras d'appui 9, réalisé en tôle, forme une
sorte de poutre en caisson dont une extrémité est liée
à un angle du châssis fixe 2 par un dispositif d'articula-
tion 10, et dont l'autre extrémité porte un pied réglable
11 d'appui au sol.
[0015] L'invention s'intéresse plus particulièrement
au dispositif d'articulation 10, représenté de façon dé-
taillée sur les figures 3 et 4.
[0016] Le châssis fixe 2 comporte une tôle horizontale
inférieure 12 et une tôle horizontale supérieure 13, de
même contour. Ces deux tôles 12 et 13 superposées
forment quatre configurations en chape, sur lesquelles
sont articulées respectivement, autour d'axes verticaux
14, les extrémités arrières des quatre bras d'appui 9,
engagées chacune entre la tôle inférieure 12 et la tôle
supérieure 13.
[0017] Pour recevoir un axe vertical 14, la tôle infé-
rieure 12 du châssis 2 comporte, dans chaque partie
formant chape, un alésage 15 de diamètre D. La tôle
supérieure 13 du châssis 2 comporte, coaxialement à
cet alésage 15, un autre alésage 16 de plus petit dia-
mètre d.
[0018] Dans les tôles inférieures et supérieures de
l'extrémité arrière du bras d'appui 9, sont ménagés des
alésages respectifs 17 et 18, coaxiaux et de même dia-
mètre d, égal à celui de l'alésage 16 de la tôle supérieure
13 du châssis 2.
[0019] Dans sa partie comportant l'alésage 15, la tôle
inférieure 12 du châssis 2 est doublée par une tôle de
renfort 19, pourvue d'un alésage de même diamètre D.
De manière analogue, il est prévu une tôle de renfort 20
solidaire de la tôle supérieure 13 de châssis 2, dans la
région de son alésage 16, la tôle de renfort étant pour-
vue d'un alésage de même diamètre d.
[0020] L'axe d'articulation 14, de forme générale cy-
lindrique, présente dans sa partie inférieure un épaule-
ment annulaire 21, qui délimite une tête inférieure 22 de
cet axe 14 de diamètre D correspondant au diamètre de
l'alésage 15 de la tôle inférieure 12 du châssis 2. Au-
dessus de l'épaulement 21, et jusqu'à l'extrémité supé-
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rieure 23 de l'axe d'articulation 14, le diamètre d de cet
axe 14 est constant, et correspond au diamètre des alé-
sages 17 et 18 du bras 9 et de l'alésage 16 de la tôle
supérieure 13 du châssis 2.
[0021] A l'extrémité supérieure 23 de l'axe d'articula-
tion 14 sont ménagés, dans des positions diamétrale-
ment opposées, deux trous taraudés 25 percés vertica-
lement.
[0022] Le dispositif d'articulation 10 comprend encore
une plaque de positionnement et de blocage 26 de l'axe
14, la plaque 26 possédant une forme de disque prolon-
gé par une oreille radiale. Dans la plaque 26 sont mé-
nagés deux trous 27 dont l'entraxe est égal à celui des
deux trous taraudés 25 de l'axe d'articulation 14. En po-
sition montée du dispositif d'articulation 10, la plaque de
positionnement et de blocage 26 prend appui sur la tôle
de renfort 20 solidaire de la tôle supérieure 13 du châs-
sis 2. Deux vis de traction 28 avec frein sont engagées
depuis le haut au travers des trous respectifs 27 de la
plaque 26, et sont serrées respectivement dans les
deux trous taraudés 25 de l'axe 14.
[0023] Dans l'oreille radiale de la plaque 26 est mé-
nagé un autre trou 29, qui se trouvera ainsi déporté la-
téralement par rapport à l'axe d'articulation 14. Cet autre
trou 29 reçoit un pion 30 de blocage en rotation, introduit
aussi dans des trous correspondants de la plaque su-
périeure 13 et de sa plaque de renfort 20.
[0024] Le fonctionnement et l'utilisation du dispositif
d'articulation 10, précédemment décrit, s'établissent
comme suit :
[0025] Lors de l'assemblage d'un bras d'appui 9 avec
le châssis fixe 2 de la grue à tour, le bras 9 est engagé
dans l'une des parties formant chape de ce châssis 2,
et il est positionné de façon à ce que ses alésages 17
et 18 soient alignés avec les alésages correspondants
15 et 16 du châssis 2.
[0026] L'axe d'articulation 14 est introduit par l'alésa-
ge 15 de la tôle inférieure 12 du châssis 2, et engagé
successivement dans les autres alésages 17 puis 18 et
enfin 16, jusqu'à ce que son épaulement annulaire 21
vienne en appui sous le bras 9. La tête inférieure 22 de
l'axe 14 se trouve alors logée dans l'alésage 15 de dia-
mètre correspondant D de la tôle inférieure 12 du châs-
sis 2, tandis que l'extrémité supérieure 23 de l'axe 14
est parvenue au niveau de la tôle supérieure 13 et de
sa tôle de renfort 20.
[0027] Ensuite, le pion de blocage 30 de la plaque de
positionnement 26 est mis en place, ainsi que cette pla-
que 26 elle-même, qui prend ainsi appui sur la tôle de
renfort 20. Enfin, les vis de traction 28 sont mises en
position et serrées dans les trous taraudés 25 corres-
pondants. L'axe d'articulation 14 est ainsi tiré vers le
haut, cette action de traction étant symbolisée par une
flèche T sur la figure 3. L'axe 14 entraîne avec lui vers
le haut le bras 9, par l'intermédiaire de son épaulement
21. Le bras 9 est ainsi rapproché de la tôle supérieure
13 du châssis 2, la surface supérieure 31 du bras 9 étant
amenée contre la surface inférieure 32 de la tôle supé-

rieure 13. Toutefois, le serrage des vis de traction 28
n'est pas poursuivi jusqu'au blocage du bras 9, car on
doit s'assurer que ce bras 9 reste libre en rotation, pour
pouvoir être déployé ou rétracté.
[0028] Chaque bras d'appui 9 possède donc, finale-
ment, un jeu vertical négligeable, qui garantit une posi-
tion permanente d'appui sur la tôle supérieure 13 du
châssis fixe 2 de la grue, pour le travail, et en consé-
quence une parfaite transmission des efforts entre le
châssis 2 et les bras d'appui 9, donc entre la structure
de la grue et le sol 3.
[0029] De plus, les tôles de renfort 19 et 20 augmen-
tent la portée de matage de l'axe d'articulation 14, dans
ses parties inférieure et supérieure, et la tôle de renfort
20 assure un raidissement de la tôle supérieure 13 du
châssis 2, qui est soumise à un moment de flexion en
cours de travail.
[0030] L'invention a été décrite ci-dessus dans le ca-
dre de son application à une grue à tour, avec châssis
fixe 2 à bras articulés 9 de structure monobloc. Cette
invention est aussi applicable dans le cas de bras téles-
copiques, auquel cas le dispositif concerné sert au mon-
tage articulé de l'élément extérieur de chaque bras té-
lescopique.
[0031] Le même dispositif d'articulation s'applique
aussi à tous engins et appareils de levage ou analogu-
es, pourvus de bras d'appui au sol pour leur stabilisation
en position de travail, par exemple : grues mobiles, na-
celles pour intervention de personnel en hauteur, grues
sur camion.
[0032] De plus, l'on ne s'éloignerait pas du cadre de
la présente invention, telle que définie dans les reven-
dications annexées:

- en modifiant le nombre des vis de traction, le re-
cours à une ou plusieurs vis étant possible ;

- en remplaçant ces vis de traction par tous organes
de traction équivalents, tels que goujons, ou axes
filetés avec écrou... ;

- en modifiant les formes de détail du châssis et des
bras ;

- en destinant le dispositif à des grues de configura-
tion différente, ou à d'autres types d'engins de le-
vage, comme déjà indiqué plus haut.

Revendications

1. Dispositif d'articulation sur châssis pour bras d'ap-
pui au sol d'un engin, en particulier un engin de le-
vage et, encore plus particulièrement, une grue à
tour, caractérisé en ce qu'il comprend, pour cha-
cun des bras d'appui (9) articulés à un châssis (2) :

- un axe d'articulation (14) sensiblement vertical,
s'étendant entre une tôle inférieure (12) et une
tôle supérieure (13) du châssis (2), et traver-
sant de part en part, sur sa hauteur, la région
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d'une extrémité du bras d'appui (9) ;
- dans les tôles inférieure (12) et supérieure (13)

du châssis (2), et dans la région de l'extrémité
du bras d'appui (9), des alésages (15, 16, 17,
18) traversés par l'axe d'articulation (14), l'alé-
sage (15) de la tôle inférieure (12) du châssis
(2) possédant un diamètre (D) supérieur aux
diamètres (d) des alésages (16, 17, 18) du bras
(9) et de la tôle supérieure (13) du châssis (2) ;

- dans la partie inférieure de l'axe d'articulation
(14), un épaulement annulaire (21) délimitant
une tête inférieure (22) de cet axe (14) de dia-
mètre (D) correspondant à l'alésage (15) de la
tôle inférieure (12) du châssis (2), tandis que le
diamètre (d) dudit axe (14) au-dessus de son
épaulement (21) correspond aux alésages (16,
17, 18) du bras (9) et de la tôle supérieure (13)
du châssis (2) ;

- dans la partie supérieure (23) de l'axe d'articu-
lation (14), et au niveau de la tôle supérieure
(13) du châssis (2), des moyens (25 à 30) de
positionnement, de traction vers le haut et de
blocage en rotation de l'axe d'articulation (14),
relativement à cette tôle supérieure (13) ;

de telle sorte qu'en exerçant une traction (T)
de l'axe d'articulation (14) vers le haut, cet axe (14)
entraîne vers le haut le bras (9) par l'intermédiaire
de son épaulement (21), et amène ainsi la surface
supérieure (31) du bras (9) contre la surface infé-
rieure (32) de la tôle supérieure (13) du châssis (2).

2. Dispositif d'articulation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de positionnement
et de blocage en rotation de l'axe d'articulation (14)
comprennent une plaque de positionnement et de
blocage (26) de l'axe (14), ladite plaque (26) pre-
nant place horizontalement au-dessus de la tôle su-
périeure (13) du châssis (2), et cette plaque (26)
comportant :

- d'une part, en regard de l'extrémité supérieure
(23) de l'axe (14), au moins un trou (27) prévu
pour recevoir un organe de positionnement et
de traction (28) de cet axe (14) ;

- d'autre part, de manière excentrée par rapport
à l'extrémité supérieure de l'axe d'articulation
(14), au moins un autre trou (29) prévu pour re-
cevoir un pion (30) de blocage en rotation de
cet axe (14).

3. Dispositif d'articulation selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de positionnement
et de traction de l'axe d'articulation (14) compren-
nent au moins une vis de traction (28), prévue pour
être introduite au travers du trou correspondant (27)
de la plaque de positionnement et de blocage (26),
et au moins un trou taraudé (25) ménagé dans l'ex-

trémité supérieure (23) de l'axe d'articulation (14),
la ou chaque vis de traction (28) étant serrée dans
le trou taraudé correspondant (25) de l'axe (14).

4. Dispositif d'articulation selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que la plaque de positionne-
ment et de blocage (26) prend appui sur une tôle
de renfort (20), solidaire de la tôle supérieure (13)
du châssis (2) dans la région de sa traversée par
l'axe d'articulation (14).
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